
COMMISSION PARITAIRE 
LOCALE DES INFIRMIÈRES

21 JUIN 2022



Ordre du jour

 Désignation Président et Vice Président

 Désignation des membres de la commission des pénalités

 Approbation du PV du 14 décembre2021

 Examen des dépenses de santé année 2021 et 1er trimestre 2022

 Actualités conventionnelles et réglementaires
� Contrôle facturation national

� Tarif test antigénique

 Actualités locales et régionales
� Démographie médicale

� Protocole local IK

� Contrôle à visée pédagogique

� Accompagnement GDR

 Accompagnement DAM/CIS/ ES

 Plan d’action régional

� Numérique en santé

 Questions diverses

 Mission accompagnement en santé

 Qualité de la facturation



Statistiques de dépenses 
au 31/12/2021



Statistiques de dépenses 
au 31/12/2021

En volume



Statistiques de dépenses 
tendance 1er trimestre 2022 (en montant)



Statistiques de dépenses 
tendance 1er trimestre 2022 (volume)

En volume



Actualités conventionnelles



Contrôle national facturation

Le contrôle national facturation sera décliné sur 2022 de manière similaire aux années 
précédentes.

Les notifications d’indus seront adressées au plus tard le 2 novembre 2022.

3 infirmiers feront l’objet d’une vérification de leurs facturations sur un échantillon de 125 
factures par infirmier.



Forfait d’aide à la modernisation

Des arbitrages nationaux ont été rendus en matière de forfait d’aide à la modernisation et à
l’informatisation du cabinet au titre de l’année 2021 (paiement en 2022):

- Compte tenu du déploiement progressif des logiciels métiers compatibles DMP, l’indicateur 1 «Disposer d’un logiciel métier

compatible DMP » est neutralisé pour les Infirmier(e)s
- Pour valider l’indicateur portant sur le taux de FSE, les professionnels doivent atteindre un taux de FSE ≥ 70%. Après constat

d’un faible taux d’atteinte sur cet indicateur chez les infirmiers , pour tenir compte de la dérogation permettant l’exercice
simultané du remplacé et du remplaçant mise en place durant la crise sanitaire et poursuivie en 2021, l’Assurance Maladie a
décidé d’abaisser, pour cette année uniquement, à 55% le seuil du taux de FSE à atteindre pour valider l’indicateur 4 qui devient

de fait « atteindre un taux de FSE ≥ à 55% » pour les Infirmier(e)s.

Ces dérogations ont été automatiquement prises en compte au moment du calcul de la rémunération FAMI.

Infirmiers

Indicateur 1: « Disposer d’un logiciel métier compatible 

DMP » 
Neutralisé

Indicateur 2: « Disposer d'une version du cahier des 

charges SESAM-Vitale »

Indicateur 3: « Utiliser la solution SCOR » (en option 

pour les SF et les IPA)

Indicateur 4: « atteindre un taux de FSE ≥ à 70 % »
Abaissement du seuil, 55%

Indicateur 5: « Disposer d’une messagerie sécurisée de 

santé»



Actualités locales



Démographie médicale

Installation/cessation :
Au 9 juin: 167 IDE sont en activité.
En 2022, 5 installations et 2 cessations  - démographie + 3
En 2021, 19 installations et 11 cessations  - démographie + 8

Démographie : 
Aucune commune n’est impactée par le zonage ARS (sur-dotée) 
- 75 communes sont classées en zone intermédiaire 
- 27 en zone très dotées (communes proches de Belfort)



Protocole IK

A la suite de la signature du protocole par les représentants FNI, le protocole IK a fait l’objet d’une
signature au niveau MSA et CPAM.

Les syndicats convergence et SNIIL n’ont pas participé à la négociation malgré l’invitation qui leur a été
adressée

Le protocole a été adressé à la CNAM et à la DCGDR pour information.

Le protocole local entrera en vigueur 2 mois après sa signature à savoir le 7 aout 2022

Dans les 2-3 mois suivant sa date d’application, le présent protocole fera l’objet d’un contrôle de la
bonne appropriation par la profession (ce dernier point sera dépendant des mesures dérogatoires
notamment celles en lien avec la règle du PS le plus proche)



Contrôle à visée pédagogique: 
point d’avancement

Etat des lieux de l’accompagnement à visée pédagogique
Pour rappel cela concerne toutes les primo installations à compter du 1er septembre 2021

A ce jour, 9 IDEL ont fait l’objet d’un courrier et d’un accompagnement.
226 factures ont été analysées et 18 ont présenté des anomalies avec impacts financiers 
pour un total de 878,24€ soit 8% des factures

Les principales anomalies sont les suivantes (nb: manque la répartition de 55,38€):

Un second contrôle sera engagé avant la fin de la première année d’installation. Des indus 
seront réalisés en fonction des anomalies détectées.
Taux d’anomalie individuel compris entre 6% et 13% selon les infirmiers

Anomalie

Nbr de 

facture

Montant 

indu

Cumul à tort d'actes à taux plein au cours de la même séance 4 63,00 €

Facturation à 100 % à tort 3 73,93 €

Facturation de majorations nuit ou fériés pour des actes réalisés de jour ou en semaine 1 173,85 €

Facturation de soins infirmiers non conformes à la prescription 2 15,40 €

Facturation de soins non prescrits 8 452,65 €

Facturations de soins ou de majorations de soins infirmiers non remboursables ou non prescrits 2 17,50 €

Surfacturations et/ou surcotations d'actes infirmiers 2 26,53 €



Accompagnement GDR

Accompagnement DAM/ CIS/ RPS/ PC/ ES:
 Accompagnement des médecins généralistes sur la qualité des prescriptions de soins infirmiers avec mise à disposition de

modèle type de prescription

 Accompagnement de la Direction de la HNFC dans le cadre du CAQES avec rebond sur la qualité de la prescription de soins
infirmiers et remise des modèles types

 Accompagnement à venir au sein des services de l’HNFC

 Accompagnement dispositif MonPsy

 Accompagnement à venir sur la Metformine et les biosimilaires et Mission Retrouve Ton Cap à destination des médecins et
pharmaciens (pour les biosimilaires)

PAR/ Flash info
PAR 2022:

- Action de vérification de la bonne appropriation du nouveau protocole IK

- Courrier à destination des prescripteurs étant à l’initiative d’un indu IDEL pour mauvaise qualité de la prescription

- Accompagnement des ES sur la qualité de la prescription

- Accompagnement nouvel installé

Flash info / mailing:

- PRADO AVC

- Revalorisation IK suite hausse du carburant

- 4ème dose pour les + 60 ans….



Numérique en santé

 Taux de télétransmission au 30/04/2022: 99,68%

(détail: 38.77% FSE sécurisé, 60.91% en dégradé soit 0.32% feuille de soins papier)

 SCOR: 96,15% des infirmiers utilisent SCOR  (-2,6%)

 ADRi utilisation: 87,18%  (92,12% depuis le début de l’année)

 MSS: 86,74% en possède une . Il reste 22 infirmiers (-6)

FAMI : attention l’indicateur  FSE est fixé à 70% en 2022 contre 55% en 
2021

26 infirmières n’ont pas perçu le FAMI 



Points divers



Mission accompagnement en 
santé

Des supports à votre disposition:
- Carte MAS
- Formulaire de saisine
- Un dépliant



Qualité de la facturation

 Délai de traitement (novembre 21 à avril 22) 

 FSE: 5,2 jours en moyenne (+0,2)

 Flux non sécurisés: 4,33 jours en moyenne ( +0,33)

 FSP: 14 jours en moyenne (-1)

 Taux de rejets: 1,22% ( +0,2%)

 Typologie des principaux rejets de facturation (sur 122 275 factures)

 L EXONERATION DU TICKET MODERATEUR EST ABSENTE AU REFERENTIEL
BENEFICIAIRE: 187 factures pour rappel (179 sur la période précédente) = 0,15

 LE PRESCRIPTEUR EST INCONNU AU FICHIER NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE
SANTE : 148 (101 factures sur la période précédente) = 0,12

pour rappel, les prescriptions avec un prescripteur salarié sont à saisir avec le numéro de
l’établissement (+ éventuellement numéro RPPS salarié)

 LE CONTRAT CMU-C/C2S OU ACS TRANSMIS EST DIFFERENT DE CELUI PRESENT AU
REFERENTIEL 146 factures (143 sur la période précédente)= 0,12%

A noter de nombreuses anomalies de facturation en lien avec les vaccins 
antigrippaux (exonération ou ALD)



Merci de votre attention

Prochaine CPD le 13 décembre 2022

à 14h pour la section sociale 

à 14h30  pour la section professionnelle


